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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires de la
licence de pêche en apnée des oursins dans le parc naturel marin du Golfe

du Lion pour la saison de pêche 2020-2021

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-31;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté ministériel du 14 mai 2019 définissant les procédures d'accès, de séjour, de sortie et
d'organisation du travail pour les interventions en milieu hyperbare exécutées avec immersion dans le
cadre de la mention B «techniques, sciences, pêche, aquaculture, médias et autres interventions» ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015076-0002 du 17 mars 2015 portant réglementation de la pêche des
oursins (Paracentrotus lividus) dans les eaux du Parc naturel marin du Golfe du Lion ;

VU l’arrêté préfectoral 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT,
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°93-2020-10-05-004  du  05  octobre  2020  rendant  obligatoire  une
délibération du Comité régional  des pêches maritimes et  des élevages marins Occitanie fixant  la
période de dépôt des dossiers, le contingent et le prix de la licence de pêche en apnée des oursins
dans le Parc naturel marin du Golfe du Lion pour la saison 2020/2021 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  010-2020  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 02 octobre 2020, fixant la liste des titulaires de la
licence de pêche en apnée des oursins dans le Parc Naturel Marin du Golfe du Lion pour la saison de
pêche 2020-2021, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent  arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  interrégional  de  la  mer
Méditerranée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 16 OCTOBRE 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée 

Eric LEVERT

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et
des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  

- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 66/34
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter de M. David FAURE 04210 VALENSOLE

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 j2uin 2015,
VU Les articles L312-1, L331-1 à 12, R331-5 et R331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime,
VU L’arrete du 13 j2uillet 2015 fitant la surface minimale d'assuj2ettissement nationale,
VU L’arrete du 20 j2uillet 2015 fitant les modalites de calcul des éuivalences par type de production, 

region naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des etploitations 
agricoles,

VU L’arrete du 18 septembre 2015 fitant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrete prefectoral regional du 30 j2uin 2016 portant schema directeur regional des etploitations

agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete prefectoral du 24 août 2020 portant delegation de signature du Prefet de la Region,

Provence-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret,
Recteur pour l'enseignement agricole,

VU  L'arrete du 7 septembre 2020 portant delegation de signature aut agents de la Direction regionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L'arrete prefectoral n°2020-223-013 du 10 août 2020 fitant la composition de la commission 
departementale d'orientation de l'agriculture,

VU L’arrete prefectoral n°2020-231-008 du 18 août 2020 creant la section “structures et economie des 
etploitations“ et en fitant la composition,

VU La demande de rescrit presentee par M. FAURE le 24 octobre 2019 pour l’etploitation de 46,0847 
hectares de terres à Valensole,

VU La reponse du Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret à la demande de
rescrit  de M. Faure du 22 j2anvier 2020, à savoir  la soumission de l’operation au contrôle des  
structures,

VU La  demande  d’autorisation  d’etploiter  reçue  le  11  fevrier  2020,  enregistree  sous  le  numero
042020021, presentee par M. David FAURE, domicilie Campagne La Blache, 04210 VALENSOLE,

VU L’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 modifiee relative à la prorogation des delais echus
pendant  la  periode  d’urgence  sanitaire  et  à  l’adaptation  des  procedures  pendant  cette  meme
periode, modifiee par l’ordonnance 2020-560 du 13 mai 2020 relative à la prolongation des delais
echus pendant la periode d’urgence sanitaire,

VU La demande concurrente de M. Florian ANGELVIN, domicilie Ferme St-Estève, 04500 RIEZ reçue
le 20 avril 2020, enregistree sous le n°042020039,

VU L'avis  emis  par  la  section  “structures  et  economie  des  etploitations”  de  la  commission
departementale d’orientation de l’agriculture lors de sa seance du 24 septembre 2020,

CONSIDERANT ́ue M. David FAURE est soumis au contrôle des structures au titre de l’article L331-2 I.2°
a)  du  Code  Rural  et  de  la  Peche  Maritime,  car  son  installation  a  pour  conséuence  de  ramener
l’etploitation de M. Florian ANGELVIN sous le seuil fite par le schema directeur regional des etploitations
agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
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CONSIDERANT ́ue la demande d’autorisation d’etploiter de M. David FAURE, ́ui s’installe à plus de 40
ans, presente un niveau de priorite 4 selon le schema directeur regional des etploitations agricoles de la
region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

CONSIDERANT ́ue M. Florian ANGELVIN, ancien titulaire d’un bail rural de 18 ans, ́ui lui a ete cede en
2016, et ́ui s’est termine le 1er j2anvier 2020, est soumis au contrôle des structures au titre de l’article
L331-2 I.1° du Code Rural et de la Peche Maritime, car sa demande d’autorisation d’etploiter  revient à un
agrandissement,  pour  une surface  totale  etcedant  le  seuil  fite  par  le  schema directeur  regional  des
etploitations agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

CONSIDERANT ́ue  la  demande  d’autorisation  d’etploiter de  M.  Florian  ANGELVIN,  à  savoir  un
agrandissement inferieur à 1,5 fois le seuil de reference, presente un niveau de priorite 6 selon le schema
directeur regional des etploitations agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

CONSIDERANT ́ue  la  demande  d’autorisation  d’etploiter  de  M.  Florian  ANGELVIN  est  de  priorite
inferieure à celle de M. David FAURE,

ARRÊTE

Article premier : M.  David FAURE, domicilie Campagne La Blache, 04210 VALENSOLE, est autorise à
etploiter la parcelle Y393 situee à VALENSOLE, lui appartenant, et les parcelles Y201-Y204- Y395- Y396 situees
à VALENSOLE et appartenant à Mme Valerie SOMMACCO.

Article  2 :  Le  secretaire  general  pour  les  affaires  regionales,  le  directeur  regional  de  l’alimentation,  de
l'agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur, le prefet de departement, le directeur departemental
des territoires des Alpes de Haute-Provence, et le maire de la commune de VALENSOLE sont charges, chacun
pour ce ́ui le concerne, de l’etecution du present arrete ́ui sera publie au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiche en mairie de la commune interessee.

Marseille, le 19 octobre 2020

Pour le Directeur Regional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
Le Chef du Service Regional de l’Economie 

et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit
un recours gracieux devant le préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou un recours hiérarchique
devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant lle tribunal administratif de Marseille qui
peut être également saisi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant refus d’autorisation d'exploiter de M. Florian ANGELVIN 
04210 VALENSOLE

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 j2uin 2015,
VU Les articles L312-1, L331-1 à 12, R331-5 et R331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime,
VU L’arrete du 13 j2uillet 2015 fitant la surface minimale d'assuj2ettissement nationale,
VU L’arrete du 20 j2uillet 2015 fitant les modalites de calcul des éuivalences par type de production, 

region naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des etploitations 
agricoles,

VU L’arrete du 18 septembre 2015 fitant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrete prefectoral  regional  du 30 j2uin  2016 portant  schema directeur regional  des etploitations

agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete prefectoral du 24 août 2020 portant delegation de signature du Prefet de la Region,

Provence-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret,
Recteur pour l'enseignement agricole,

VU  L'arrete du 7 septembre 2020 portant delegation de signature aut agents de la Direction regionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L'arrete prefectoral n°2020-223-013 du 10 août 2020 fitant la composition de la commission 
departementale d'orientation de l'agriculture,

VU L’arrete prefectoral n°2020-231-008 du 18 août 2020 creant la section “structures et economie des 
etploitations“ et en fitant la composition,

VU La demande de rescrit presentee par M. FAURE le 24 octobre 2019 pour l’etploitation de 46,0847 
hectares de terres à Valensole,

VU La reponse du Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret à la demande de 
rescrit de M. Faure du 22 j2anvier 2020, à savoir la soumission de l’operation au contrôle des 
structures,

VU La  demande  d’autorisation  d’etploiter  reçue  le  11  fevrier  2020,  enregistree  sous  le  numero
042020021, presentee par M. David FAURE, domicilie Campagne La Blache, 04210 VALENSOLE,

VU L’ordonnance n°2020-306 du 25 mars  2020 modifiee  relative  à  la  prorogation  des  delais  echus
pendant  la  periode  d’urgence  sanitaire  et  à  l’adaptation  des  procedures  pendant  cette  meme
periode, modifiee par l’ordonnance 2020-560 du 13 mai 2020,

VU La demande concurrente de M. Florian ANGELVIN, domicilie Ferme St-Estève, 04500 RIEZ reçue le
20 avril 2020, enregistree sous le n°042020039,

VU L'avis  emis  par  la  section  “structures  et  economie  des  etploitations”  de  la  commission
departementale d’orientation de l’agriculture lors de sa seance du 24 septembre 2020,

CONSIDERANT ́ue M. David FAURE est soumis au contrôle des structures au titre de l’article L331-2 I.2°
a) du Code Rural et de la Peche Maritime, car son installation a pour conséuence de ramener l’etploitation
de M. Florian ANGELVIN sous le seuil fite par le schema directeur regional des etploitations agricoles de la
region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedet 03 -
Telephone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/

DRAAF PACA - R93-2020-10-19-002 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter de M. Florian ANGELVIN 04210 VALENSOLE 43



CONSIDERANT ́ue la demande d’autorisation d’etploiter de M. David FAURE, ́ui s’installe à plus de 40
ans, presente un niveau de priorite 4 selon le schema directeur regional des etploitations agricoles de la
region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
CONSIDERANT ́ue M. Florian ANGELVIN, ancien titulaire d’un bail rural de 18 ans, ́ui lui a ete cede en
2016, et ́ui s’est termine le 1er j2anvier 2020, est soumis au contrôle des structures au titre de l’article L331-2
I.1°  du  Code  Rural  et  de  la  Peche  Maritime,  car  sa  demande  d’autorisation  d’etploiter  revient  à  un
agrandissement,  pour  une  surface  totale  etcedant  le  seuil  fite  par  le  schema  directeur  regional  des
etploitations agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

CONSIDERANT ́ue  la  demande  d’autorisation  d’etploiter de  M.  Florian  ANGELVIN,  à  savoir  un
agrandissement inferieur à 1,5 fois le seuil de reference, presente un niveau de priorite 6 selon le schema
directeur regional des etploitations agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

CONSIDERANT ́ue la demande d’autorisation d’etploiter de M. Florian ANGELVIN est de priorite inferieure
à celle de M. David FAURE,

ARRÊTE

Article premier : M. Florian ANGELVIN, domicilie Ferme St-Estève, 04500 RIEZ, n’est pas autorise à etploiter
la parcelle Y393 situee à VALENSOLE, appartenant à M. David FAURE, ni les parcelles Y201-Y204- Y395- Y396
situees à VALENSOLE et appartenant à Mme Valerie SOMMACCO.

Article 2 : Le secretaire general pour les affaires regionales, le directeur regional de l’alimentation, de l'agriculture
et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur, le prefet de departement, le directeur departemental des territoires
des Alpes de Haute-Provence, et le maire de la commune de VALENSOLE sont charges, chacun pour ce ́ui le
concerne, de l’etecution du present arrete ́ui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de la
region Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiche en mairie de la commune interessee.

Marseille, le 19 octobre 2020

Pour le Directeur Regional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
Le Chef du Service Regional de l’Economie 

et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit
un recours gracieux devant le préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou un recours hiérarchique
devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant lle tribunal administratif de Marseille qui
peut être également saisi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 juin 2020

Monsieur David PASCAL
4A Calade Saint Eloi
83740 LA CADIERE D’AZUR

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : nouvel accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 732 8834 4

Monsieur,

En  raison  de  la  crise  sanitaire,  je  vous  informe  que  l'accusé  de  réception  du  dossier  complet  délivré  par  lettre
recommandée en date du 06 mars 2020 est remplacé par le présent document.
L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

J’accuse réception le 28 janvier de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter.
Votre  dossier  est  réputé  complet  le  03 mars 2020,  sur  les communes de  SAINT-CYR-SUR-MER et  de  CADIERE
D’AZUR pour une superficie de 07ha 52a 88ca .

Sur la commune de SAINT-CYR-SUR-MER la superficie est de 02ha 11a 93ca..
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Sur la commune de LA CADIERE D’AZUR la superficie est de 05ha 40a 95ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 015.
Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une nouvelle publicité de votre demande par affichage en mairie et
sur le site internet de la préfecture du Var est effectuée du 25/06 au 25/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.

En l’absence de réponse de l’administration le 15 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 15 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 01 juillet 2020

Monsieur PECAUD Maurice
497 route de Vaubelette
83310 GRIMAUD

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 733 5468 1

Monsieur,

J'accuse réception le 04 mars 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la commune de
GRIMAUD pour une superficie de 00ha 26a 60ca.

L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 071.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une publicité de votre demande par affichage en mairie et sur le site
internet de la préfecture du Var est effectuée du 25/06 au 25/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.

En l’absence de réponse de l’administration le 16 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :
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http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 16 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 juin 2020

Monsieur Laurent PERRICHON
926 Chemin de Giegi

                 83310 COGOLIN

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : nouvel accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 732 8812 2

Monsieur,

En  raison  de  la  crise  sanitaire,  je  vous  informe  que  l'accusé  de  réception  du  dossier  complet  délivré  par  lettre
recommandée en date du 13 mars 2020 est remplacé par le présent document.
L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

J’accuse réception le 05 mars 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la commune de
GRIMAUD pour une superficie de 03ha 03a 73ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 075.
Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une nouvelle publicité de votre demande par affichage en mairie et
sur le site internet de la préfecture du Var est effectuée du 25/06 au 25/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.
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En l’absence de réponse de l’administration le 17 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 17 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 01 juillet 2020

Monsieur BARNEL Pierre-Alexandre
Saint-jean 
Chemin des Hameaux
83390 PIERRE-DU-VAR

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 733 5473 5

Monsieur,

J'accuse réception le 04 mars 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur les communes
de PIERREFEU-DU-VAR et de SOLLIES-PONT pour une superficie de 03ha 14a 31ca

L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

La commune de PIERREFEU-DU-VAR une superficie de 00ha 64a 94ca :

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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La commune de SOLLIES-PONT , une superficie de 02ha49a 37ca :

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 012.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une publicité de votre demande par affichage en mairie et sur le site
internet de la préfecture du Var est effectuée du 25/06 au 25/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.

En l’absence de réponse de l’administration le 16 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 16 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Service de l'Agriculture et de la Forêt

16 rue Antoine Zattara

13332 MARSEILLE cedex 3

Dossier suivi par Géraldine DE VETTORI

geraldine.de-vettori@bouches-du-rhone.gouv.fr

Tél : 04 91 28 41 88

Nos Références  : 13 2020 041

                Le Directeur Départemental des 
                        Territoires et de la Mer

                        à

Monsieur VINUESA Renaud
Mas du Pont de Laute

30740 LE CAILAR

MARSEILLE,  le 18 juin 2020
                                                                             

Transmis par mail à :

renaudvinuesa@gmail.com

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de :

Commune Références 
cadastrales

Superficie Propriétaire de la parcelle

Arles OW 110-111-157 61ha45a86ca SCI LE PEBRE

Superficie totale : 61 ha 45 a 86 ca

Votre dossier complété est enregistré le 15 juin 2020 sous le numéro 13 2020 041.

Votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début  d'instruction.  Des  éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Bouches-du-Rhône est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie d’Arles où sont situées les parcelles ainsi que sur le site internet de la
Préfecture.
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Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai  de 4 mois,  à compter de la date
d'enregistrement mentionnée ci-dessus,  vous bénéficierez alors d'une  AUTORISATION TACITE
soit le 16 octobre 2020 conformément à l'article R 331-6 du CRPM (1). 

En cas d'autorisation tacite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de
la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-
2020-Recueil-des-Actes-Administratifs-2020

Cependant, en cas de demande concurrente, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du
même article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il vous est interdit de mettre en valeur les parcelles objet
de la demande avant le délai imparti à l'administration pour faire une éventuelle opposition à votre
demande. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

                                           Pour le Directeur Départemental des Territoires 
                                         et de la Mer du département des Bouches-du-Rhône

                                       Le chef du Pôle Exploitations et Espaces Agricoles

                                                                                        Jean-Guillaume LACAS

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
RAA :
 - soit  par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre en
charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours
contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation).
La  saisie  du  tribunal  peut  se  faire  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  de
www.telerecours.fr

                                                    DDTM13    Tél 04 91 28 40 40  ddtm@bouches-du-rhone.gouv.fr 
DRAAF PACA 132 boulevard de Paris 13003 Marseille   Tél 04 13 59 36 00   draaf-paca@agriculture.gouv.fr
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 juin 2020

Monsieur Stephane FOURNIER NERI
357 A Le palmier
Hameau les cadeous
83310 GRIMAUD

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : nouvel accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 732 8846 7

Monsieur,

En  raison  de  la  crise  sanitaire,  je  vous  informe  que  l'accusé  de  réception  du  dossier  complet  délivré  par  lettre
recommandée en date du 06 mars 2020 est remplacé par le présent document.
L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

J’accuse réception le 13 février 2019 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. 
Votre dossier  est réputé complet le 05 mars 2020, sur la commune de GRIMAUD, pour une superficie de 01ha 12a
44ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 031.
Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une nouvelle publicité de votre demande par affichage en mairie et
sur le site internet de la préfecture du Var est effectuée du 24/06 au 24/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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En l’absence de réponse de l’administration le 17 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 17 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 01 juillet 2020

Monsieur  LOMBARDOT Thibault
10 Allée des helianthes
Residence cote port CA01
83400 HYERES

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 732 8854 2

Monsieur,

J'accuse réception le 05 mars 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la commune de
LA CRAU  pour une superficie  de 01ha 59a 85ca.

L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 146.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une publicité de votre demande par affichage en mairie et sur le site
internet de la préfecture du Var est effectuée du 25/06 au 25/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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En l’absence de réponse de l’administration le 17 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 17 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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Adresse postale : Bd Paul Peytral - 13282 MARSEILLE CEDEX 20 - Tél. : 04.91.15.60.00 - Fax : 04.91.15.61.90 - SGAR@paca.pref.gouv.fr 

 
 

 

 

 

 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION 

SOCIALE - POLE FORMATIONS-CERTIFICATIONS 
 

ARRETE  

 
 

Portant nomination des membres du jury 
du Diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture 

session de novembre 2020 
 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

- VU le code de la santé publique et notamment son article R. 4311-4 et ses articles R. 4383-2 et 

suivants ; 

- VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles R. 451-88 à R. 451-94 ; 

- VU le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 pris pour application de l’article L.900-1 du code du 

travail et des articles L.335-5 et L.335-6 du code de l’éducation relatif à la validation des acquis de 

l’expérience pour la délivrance d’une certification professionnelle ; 

- VU le décret 2015-1867 du 30/12/2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services 

déconcentrés regionaux de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale ; 

- VU l’arrêté du 30 avril 1992 modifié instituant un certificat d’aptitude aux fonctions d’aide médico-

psychologique ; 

- VU l’arrêté du 22 juillet 1994 modifié relatif au diplôme professionnel d’aide-soignant et au diplôme 

professionnel d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant les conditions d’immunisation visées à l’article L.10 du code de 

la santé publique ; 

- VU l’arrêté du 11 décembre 2001 fixant le programme des études de sage-femme ; 

- VU l’arrêté du 11 décembre 2001 relatif au contrôle des connaissances et des aptitudes des étudiants 

sages-femmes et à l’organisation des examens ; 

- VU l’arrêté du 26 mai 2002 relatif au diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale ; 

- VU l’arrêté du 10 septembre 2004 portant définition et fixant les conditions de délivrance de la 

mention complémentaire aide à domicile ; 

- VU l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif au diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en 

date du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, 

Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des sports et de la Cohésion Sociale de la Région 

Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision N° R93-2020-09-01-001 du 1
er
 septembre 2020, prise au nom du Préfet, portant 

subdélégation de signature en matière d’administration générale par M. BERLEMONT, DRDJSCS de la 

Région PACA ; 

- Considérant l'avis de la commission des infirmiers du conseil supérieur des professions 

paramédicales ; 
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ARRETE 

 

 
Article 1 :  
Le jury de la session de novembre 2020 du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture est présidé par  

Monsieur le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

de la Région Provence Alpes Côte-d’Azur ou son représentant, Président. Il  est composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur général de l’ARS ou son représentant ; 

- Mme ALDROVANDI ; enseignante permanente en IFAP , 

- Mme DELAHAYE, représentant la direction d’un IFAP ; 

- Mme NEU, Cadre de santé en exercice ; 

- Mme SENTENAC, auxiliaire de puériculture en exercice ; 

- Mme SALASSA, directrice d’un établissement social employant des auxiliaires de 

puériculture. 

 
Article 2 :  
Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la 

Région Provence Alpes Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 16 octobre 2020 

 

 
Le Préfet 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional et départemental   

de la jeunesse, des sports et de la cohésion  sociale, 

Pour le Directeur et par délégation, 

 

L’attachée d’administration, 

 

Signé 
 

 

Sylvie FUZEAU 
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SGAMI SUD

R93-2020-10-15-003

Arrêté de délégation de signature SGZDS
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